
C’est avec un réel plaisir que nous vous présentons
ce dernier numéro du bulletin d’information de
notre association, Le Buldo.
 
L’année 2025 aura, une nouvelle fois, été marquée
par des contrastes. Deux épisodes de pollution ont
malheureusement entraîné d’importantes
mortalités piscicoles sur la Deûme et la Cance. Ces
événements rappellent avec force la fragilité de nos
milieux aquatiques et soulignent l’importance d’une
vigilance permanente, ainsi que l’impérieuse
nécessité d’une mobilisation collective pour leur
préservation.

Malgré ces épreuves, l’année a également été riche
en initiatives positives. Les actions menées en
faveur des jeunes pêcheurs, à travers l’école de
pêche et les Ateliers Pêche-Nature, ont rencontré un
vif succès. De nombreux travaux d’entretien et
d’amélioration de nos parcours ont aussi été
réalisés grâce à l’engagement et à l’énergie de nos
bénévoles. Si le troc pêche n’a pas pu se tenir cette
année, une réflexion est d’ores et déjà engagée afin
de proposer une formule renouvelée en 2026.
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PRESIDENT

La saison à venir s’annonce encourageante avec la
mise en œuvre du nouveau parcours à gestion
raisonnée dans le vallon de la Deûme, en amont
d’Annonay. Ce projet structurant illustre notre
volonté de concilier la pratique de la pêche, le
respect des milieux aquatiques et la pérennité des
populations piscicoles. 

Cette fin d’année sera marquée par un moment
important de la vie de nos associations, avec le
renouvellement des conseils d’administration des
AAPPMA, avant celui des fédérations
départementales en mars 2027. S’investir dans une
AAPPMA, c’est agir concrètement pour l’avenir de la
pêche, la préservation de nos rivières et la
transmission de valeurs qui nous sont chères. Votre
engagement est essentiel. Si vous avez des idées,
des envies ou des projets, n’hésitez pas à nous
rejoindre pour préparer les six prochaines années.

Comptant sur votre engagement pour une pêche
durable, raisonnée et responsable, je vous souhaite
à toutes et à tous une très belle saison de pêche
2026, placée sous le signe du partage, de la passion
et de beaux moments au bord de l’eau.

Frédéric DE ANGELIS
Président de l’AAPPMA La Gaule Annonéenne
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De nombreux bénévoles de
l’AAPPMA (malheureusement
encore trop peu !) ont participé
à plusieurs journées de
nettoyage et d’enlèvement de
déchets sur ces secteurs. Il en
fallait de l’énergie car la crue du
17 octobre 2024 a marqué
fortement les berges en y
laissant d’innombrables
déchets, traces d’un passé peu
glorieux…
La tronçonneuse a aussi été de
sortie pour rendre accessible et
sécuriser le parcours de
Galléliaure. 

Nettoyage des
rivières : vallon
de Deûme et la
Cance au-dessus
de Galléliaure

Déversement de truites : une
répartition étalée dans le temps

Afin de protéger les populations
sauvages et d’offrir une qualité
de pêche satisfaisante sur le
domaine de l’association, cinq
déversements conséquents de
truites arc-en-ciel seront
effectués (un a déjà été effectué
le mardi 30 décembre sur la
basse Cance parcours sans tuer)
Le dimanche 8 mars et le samedi
18 avril sur l’ensemble du
domaine.
Le samedi 30 mai sur la Deûme
secteur vallon de Deûme et sur
l’Ay
Un courant semaine 20 de mai 
(Voir site Internet pour lieux et
horaires)
Ces déversements respectent le
PDPG 07 (Plan Départemental
pour la Protection du milieu
aquatique et la Gestion des
ressources piscicoles) élaboré par
la Fédération de Pêche de
l’Ardèche.
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suivez nous sur 

annonay-peche.com 
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Le Lac du Ternay a lui aussi
bénéficié de la pose de panneaux
mis au point par la Fédération de
pêche de l’Ardèche dans un souci
d’harmonisation de l’ensemble
des parcours spécifiques du
département. Douze panneaux
ont ainsi été posés le 26 juillet
sur la partie no-kill rive droite
du lac par Didier et Patrick.

Toujours du
panneautage !

Vallon de
Deûme.
Création d’un
parcours à
gestion
raisonnée

Avec la création de ce parcours à gestion raisonnée sur une rivière de
1ere catégorie piscicole, nous visons a offrir un site de pêche respectueux
de l’environnement dans un  cadre de pleine nature étonnement niché
au cœur d’un contexte urbain et industriel. Il est spécialement dédié à la
préservation de la truite fario afin de protéger et pérenniser cette espèce
endémique de nos cours d’eau. Ce parcours, (du pont de Charlieu jusqu’à
l’entrée de la partie couverte de la Deûme à Annonay), s’étend sur un
linéaire d’un peu plus de 3 km. Un lieu idéal pour pratiquer une pêche
responsable, alliant nature, accessibilité et préservation du milieu
aquatique.
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Carte piscicole
2026
Scannez le QR code ci-
dessous et téléchargez la
carte piscicole 2026 au
format  .PDF

Pêche en
ARDECHE

Lac du
TERNAY
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À la suite de nouvelles dégradations (et aussi à la prise
d’âge des cabanes !), il a fallu poser de nouvelles planches,
reprendre des fixations, suivre et réparer les toitures,
nettoyer les abords.
Merci à Pascal, Bruno, Cyrille et Patrick pour leur
implication dans la commission entretien travaux toujours
bien active !

Réparation complète des deux cabanes du Ternay

Réfection de la cabane de Serrières 
Afin de répondre à la problématique amiante qui affectait le
bâtiment et avec les obligations légales qui nous incombaient,
des travaux de désamiantage ont été réalisés par une
entreprise locale spécialisée (Équilibre Environnement).

La pose d’une nouvelle toiture en bac aciers a été réalisée par
des bénévoles de l’association et il reste à faire le ragréage de
la partie bar accompagnée d’un coup de peinture pour
redonner un nouveau souffle à cette cabane.
Il restera désormais à faire vivre ce nouveau local avec nos
APN et pourquoi pas des animations thématiques au bord du
Rhône…

TRAVAUX 
ENTRETIEN 
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Le vendredi 19 juin 2025 une pollution s’étalant sur plus
de 6 kms de la rivière Deûme a anéanti la quasi-totalité
de la faune piscicole. En cause, le rejet d’un collecteur
défaillant sur Boulieu suite à la crue du 17 octobre 2024.
Des milliers de poissons morts et une véritable
catastrophe sur ce secteur très poissonneux.
Cette défaillance était connue de plusieurs services et
avait d’ailleurs été signalée lors de notre assemblée
générale du 21 février 2024, mais….
Une plainte a été déposée par votre AAPPMA et la
Fédération de Pêche de l’Ardèche.
Le 13 août 2025, une nouvelle pollution sur la Cance
affecte près de 1,4 kms de rivière avec une forte mortalité
notamment sur la population de truites farios.
Encore une fois, ce problème (défaut du collecteur de la
Vocance) avait été signalé et remonté dès le 19 décembre
par notre AAPPMA.
Comment ne pas être en colère alors que ces deux
pollutions auraient pu et dû être évitées ?

www.annonay-peche.com

REJOIGNEZ
NOTRE
EQUIPE 

ALORS, N’HÉSITEZ PAS À NOUS CONTACTER OU À VENIR NOUS RENCONTRER LORS DES

PERMANENCES AU MAGASIN PILAT NATURE PASSIONS.
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L ’ a n n é e  n o i r ePOLLUTIONS

AAPPMA Gaule Annonéenne

En fin d’année, les associations de pêche vont renouveler leurs membres pour le prochain mandat

de cinq ans et il est indispensable que de nouveaux pêcheurs s’engagent pour participer à la

gestion de leur association.
 

Les missions sont nombreuses et variées. Chacun pourra y trouver du sens et y apporter son

expérience dans une ambiance toujours conviviale.

Témoin d’une
pollution :

FLASHEZ LE CODE
ET SUIVEZ LES
CONSIGNES

LE BON REFLEXE
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